
Annexe 2 à l'ETAT N°1:
Fonds de concours versés à l'Etat, à une collectivi té territoriale ou à un EPCI pour des travaux de vo irie

(Loi du 13 08 2004 - article L 1615-2 du CGCT)

BENEFICIAIRE du fonds de concours, NATURE et LIEU de  NOM et VISA du BENEFICIAIRE MONTANT
PROPRIETAIRE de la voirie concernée l'OPERATION du f onds de concours TTC

TOTAL TTC:               

Fait à …………………..……..………..…...……...……………….., le ………… ………………..….………..….……….

Cachet de la collectivité : 


